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2022 a donc démarré dans le même climat d’incertitude et d’inquiétude, 
lié à cette pandémie qui n’en finit pas. On nous promet une amélioration 
imminente, croyons-en l’augure, car chacun aspire à retrouver la vie d’avant.

Cette crise sanitaire n’a cependant pas empêché l’Agglo de connaître une 
actualité chargée durant le second semestre 2021 : vous le verrez dans le retour 

en images de ces 6 derniers mois avec, entre autres, l’inauguration de l’Abbaye 
à Mauléon et de la Cité de la Jeunesse et des métiers à Bressuire, 2 réalisations 

structurantes pour notre territoire.

Cette nouvelle année va voir le lancement d’un programme ambitieux concernant l’habitat. 
Ce programme baptisé " Agglo Rénov " permettra aux propriétaires de bénéficier d’aides financières 

pour les épauler à rénover en cœur de bourg et cœur de ville. Elles pourront se cumuler avec d’autres 
aides mises en place par plusieurs communes : tout ce dispositif vous est présenté dans un dossier 
spécial de cet AggloMag.

Au fil des pages, vous pourrez également retrouver des informations autour des commerces (aide à 
l’embellissement des façades), des centres aquatiques et de la culture (musées, Conservatoire de 
musique et Scènes de Territoire) ainsi que le programme (au conditionnel !) de Bocapole et un rappel 
sur les missions de l’Office de tourisme.

Sachez aussi que cet AggloMag paraît en période de vote du budget et il nous faut trouver des 
solutions dans une période compliquée. Les incidences de cette crise sanitaire sont importantes 
pour une intercommunalité comme la nôtre qui offre bien des services à nos habitants. Un exemple, 
la compétence transport que nous sommes obligés d’exercer a un coût pour l’Agglo de 4,4 millions 
d'euros par an : la famille du lycéen paie 150 € pour l’année scolaire, celle du collégien 125 € alors que 
le coût réel payé par l’Agglo est de 750 € pour chaque jeune ! Il nous faut aussi prévoir des subventions 
d’équilibre pour boucler les budgets enfance, centres aquatiques, bibliothèques, Bocapole avec 
une programmation réduite, autant de services maintenus, mais qui ont souffert, entre autres, d’une 
baisse très sensible de fréquentation. Et pour la baignade naturelle de Val de Scie, il nous faudra 
trouver une solution pérenne aux problèmes de malfaçons confirmées par les experts. Ces constats 
nous imposent une gestion responsable et encore plus rigoureuse d’autant que dans le même temps, 
l’inflation s’envole ! 

Mais gardons une dose d’optimisme réaliste, l’Agglo ne manque ni d’atouts ni de projets et garde 
une vraie attractivité puisque notre territoire affiche, selon les derniers chiffres, une population qui, en 
10 ans, a augmenté de quelque 3 700 habitants. C’est un constat très positif.

En attendant, bonne lecture et il est encore temps de souhaiter à chacun d’entre vous une belle 
année 2022 que l’on souhaite tous plus sereine.

Pierre-Yves Marolleau 
Président de l’Agglomération du Bocage Bressuirais 

Maire de Mauléon
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Retour en images

Lundi 8 novembre 2021

Pose de la première pierre 
de la station d’épuration
Le Pin

Ce nouvel équipement structurant permettra à la 
commune de poursuivre son développement et assurera 
une meilleure préservation de l'environnement grâce à 
l’utilisation de techniques modernes.

Remise des récompenses 
du Challenge mobilité
Du 7 au 13 juin, 16 établissements du Bocage Bressuirais 
se sont mobilisés pour le challenge de la mobilité. Dany 
Grellier, Vice-Président aux transports et à la mobilité, a 
félicité les lauréats lors d’une cérémonie. Ce temps a 
également permis aux participants d’échanger sur leurs 
bonnes pratiques.

Mardi 21 septembre 2021

Inauguration de l’Abbaye
Mauléon

En parallèle des Journées Européennes du Patrimoine, 
l’Abbaye Mauléon a proposé deux jours riches en animations 
à l’occasion de son inauguration. Rencontre d’auteurs, visites 
décalées de la médiathèque, parenthèses musicales par le 
Conservatoire de musique, visites découverte du musée et 
jeux en plein air ont rythmé la journée ! Samedi 18 septembre 2021

Lundi 29 novembre 2021

Charte d'engagement 
avec la Direction 
des Finances Publiques
Pierre-Yves Marolleau, Président de l’Agglomération et Philippe 
Fertier-Pottiers, Directeur départemental des finances publiques 
des Deux-Sèvres signent la charte d’engagement relative au 
nouveau réseau de proximité des finances publiques.
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Inauguration de la CJM (Cité de la Jeunesse et des Métiers) 

et du Pôle d’échanges multimodal 
Bressuire

Vendredi 5 novembre 2021

À cette occasion, les sculptures de Franck Ayrolles installées 
sur le parvis du Pôle d’échanges multimodal ont été 
dévoilées.

L’inauguration officielle de ces nouveaux équipements s’est 
faite en présence de Gérard Larcher, Président du Sénat.

Puis les jeunes se sont approprié les lieux pour une journée 
festive autour des référents jeunesse du Bocage Bressuirais.

Visite d’Alain Rousset
Le Président de la région Nouvelle-Aquitaine était en visite 
sur le territoire du Bocage Bressuirais. Une visite avant tout 
économique avec notemment l'inauguration de l'extension 
de la Menuiserie Reveau à Combrand. Cette journée sur le 
territoire lui a aussi permis de découvrir les deux nouveaux 
équipements de l’Agglomération : l’Abbaye et la CJM.

Jeudi 25 novembre 2021



Bibliothèques

Une navette, 
d’une bibliothèque à l’autre
Les documents vont circuler d’une bibliothèque à l’autre, 
permettant ainsi aux usagers de les emprunter et de les rendre 
dans n’importe quelle bibliothèque du territoire.
Livres de cuisine, romans, albums pour enfants, CD, DVD, 
livres-lus… Tout devient accessible à tous. Les usagers ont ainsi 
accès à l’ensemble des collections des bibliothèques, soit plus 
de 230 000 documents disponibles partout et gratuitement !

L’Agglo recrute
Que ce soit pour les multi-accueils, les déchetteries... 
l'Agglomération recrute régulièrement des agents, pour des 
remplacements des missions temporaires ou sur des postes 
vacants.

Aides à domicile, auxiliaire de vie et aides soignantes, le 
Centre Intercommunal d’Action Sociale de l’Agglomération 
recherche des personnes pour des temps de travail 
hebdomadaire entre 17h30 et 28h, sur des missions ponctuelles 
ou durables.
Si vous cherchez un emploi, faites-vous connaître !

Consultez toutes les offres sur www.agglo2b.fr
rubrique recrutement et stage

Prévention et valorisation des déchets

Plateformes 
de végétaux 
fermeture définitive
Les plateformes de végétaux de l’Agglomération du 
Bocage Bressuirais, situées à Boismé, Courlay, Faye 
l’Abbesse, La Forêt sur Sèvre et Saint-Amand sur 
Sèvre sont définitivement fermées en 2022, en raison 
d’une trop faible fréquentation.

QUE FAIRE DE VOS VÉGÉTAUX ?

> Dépôt en déchetterie
Il sera toujours possible d’apporter vos végétaux sur 
les déchetteries du territoire : Argentonnay, Bressuire, 
Cerizay, L’Absie, Mauléon, Moncoutant-sur-Sèvre ou 
Nueil-Les-Aubiers.

> Valorisation dans votre jardin

Vos végétaux peuvent être valorisés dans votre 
jardin, sans transport, par la pratique de la tonte 
avec mulching (broyage sur place), pour pailler vos 
massifs (feuilles mortes, pelouse ou broyats) ou, pour 
partie, dans votre composteur en mélange avec vos 
déchets alimentaires. Pensez-y….

• Le compostage à domicile
L’Agglomération vous équipe gratuitement d’un 
composteur pour votre jardin. 

Prochaine réunion le lundi 7 mars 2022, 
renseignements et inscriptions sur www.agglo2b.fr 
ou par téléphone au 05 49 81 15 15.

• Le service de broyage des végétaux à domicile
Le broyage des tailles d’arbres ou arbustes est 
possible à votre domicile avec notre prestataire 
Côté Vert sur rendez-vous. L’Agglomération prend 
en charge 1 heure de broyage par an et par foyer. 
Regroupez-vous avec vos voisins si vos volumes sont 
insuffisants et utilisez le broyat pour pailler vos massifs.

Vous êtes intéressés ?
Prenez rendez-vous avec notre prestataire de 
broyage : Thierry Brossard de Côté Vert à Rorthais
tb.cotevert@gmail.com ou 06 31 48 18 15.
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Jeunesse

À vos agendas
Du samedi 16 au dimanche 17 avril 2022, 
participez à un évènement unique sur le territoire : 
24h pour réaliser un film en équipe ! 

Rendez-vous le samedi matin à la Cité de la Jeunesse et des Métiers 
par équipe de 3 minimum. Le sujet du week-end sera tiré au sort et 
vous aurez 24h chrono pour écrire, tourner et monter votre court-
métrage. Le film sera diffusé lors d’une séance ouverte et concourra 
pour le prix du jury et le prix du public !
L’évènement est ouvert à tous les 11-30 ans. Places limitées, 
inscrivez-vous avant le 31 mars.

Pour plus de renseignements ou pour s’inscrire : 
Cité de la jeunesse et des métiers -  jeunesse@agglo2b.fr 
ou auprès de l’Animateur réfèrent Jeunesse près de chez vous !

Application des mesures sanitaires en vigueur.

Les Trophées de l’Agglo

• Économie : Prefa Bressuirais
Cette entreprise dirigée par Fabrice Poisbleau fait partie des belles 
réussites économiques familiales du Bocage Bressuirais. Au fil des 
années, l’entreprise a su innover, investir tout en agissant pour le bien-
être de ses salariés et en maintenant toujours la considération et la 
convivialité comme valeur pilier de l’entreprise.

• Innovation : Climakiwi
Cette société basée à Nueil-Les-Aubiers a conçu "la DS Eole", une 
machine agricole, sorte de ventilateur géant, qui permet aux 
viticulteurs et arboriculteurs de lutter contre le gel. Denis et Guillaume 
Peridy sont un bel exemple des capacités des entrepreneurs du 
Bocage à faire preuve d’audace et d’innovation.  

• Tourisme : La Kanopée
Depuis leur arrivée récente à la tête de la Kanopée située à 
Moncoutant-sur-Sèvre, Mathieu Meersman et Jeana Duturel ont su 
développer les activités proposées, innover et faire de cette structure 
un hébergement touristique de qualité dans le respect de la nature.

• Citoyenneté et vie sociale : Centre Socio-Culturel
L’implication du CSC à Bressuire dans le cadre du contrat ville du 
quartier de Valette, du transport solidaire et les nombreuses actions 
engagées au quotidien participe pleinement à l’animation de la vie 
locale et font de cette association présidée par Laurence Bertrand 
un partenaire privilégié indéniable de l’Agglomération.

• Ambassadeurs du territoire : Groupe DPC
Le groupe DPC fait partie des fleurons économiques du Bocage Bressuirais. 
Au fil des années, Delphine et Benoit Simonneau, co-dirigeants, ont su 
innover, investir pour devenir un des leaders français dans votre domaine. 
En commercialisant leurs produits dans toute la France et à l’étranger, DPC 
contribue à diffuser une image dynamique et entreprenante du Bocage.

Le chiffre
La Cité de la Jeunesse et des Métiers à Bressuire, 
ouverte en septembre dernier, compte déjà

Ce nouvel équipement est en train de devenir une 
référence en la matière.

 4 000
visiteurs

+ de
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des déchets entrant sur le centre de tri sont refusés dès leur arrivée 

Prévention et valorisation des déchets

Le TRI : place à la qualité
2 ans après l’extension des consignes de tri à tous les emballages, les chiffres du tri en Bocage Bressuirais n’ont jamais été 
aussi bons. Grâce à votre implication, la quantité de déchets triés a augmenté de 35 %. Mais, pour que ces gestes de tri soient 
efficaces et permettent une valorisation maximale des déchets, il est important de bien connaître les consignes de tri.

Des erreurs de tri qui coûtent cher à la collectivité 
(et donc aux habitants) : 
• coût de tri sur des matériaux devant normalement être 

déposés dans les ordures ménagères, les conteneurs à 
verre ou en déchetterie,

• perte de valorisation des déchets mis en sac qui ne 
pourront pas être recyclés,

• double transport ; après avoir été refusés au centre de 
tri, les déchets vont être expédiés sur plusieurs sites avant 
d’arriver sur la filière adaptée.

À savoir

18 % 
et ne sont donc ni triés, ni recyclés : sacs fermés (40 %), emballages en verre 
(10 %) ou encore couches, restes alimentaires, textiles, masques…

Et il en va aussi de la sécurité et de la santé des femmes et des hommes qui 
travaillent sur le centre de tri.

Des agents chargés du 
contrôle qualité avant la 
collecte des bacs jaunes

Avant la collecte des bacs jaunes par 
le camion, des ambassadeurs du tri 
peuvent vérifier le contenu de votre 
bac. Si des erreurs de tri sont constatées, 
un autocollant est apposé sur le bac, 
précisant la nature des déchets non 
conformes. En cas de trop nombreuses 
erreurs, le bac ne sera pas collecté. Vous 
serez ensuite contactés pour un rappel 
des consignes de tri.

LES ERREURS DE TRI LES PLUS FRÉQUENTES
• Les emballages non vidés : penser à 

les vider sans les laver.
• Les sacs fermés ou déchets 

imbriqués : les emballages et 
papiers sont à déposer EN VRAC.

• Les articles d’hygiène : à jeter dans 
la poubelle noire.

• Les cartons de grande taille : à 
apporter en déchetterie.

• Les objets (casseroles, jouets, petits 
électroménagers…) : à apporter 
également en déchetterie.

• Les emballages en verre : à déposer 
dans le conteneur à verres.

• Les textiles : à déposer en point 
d’apport refashion.fr/citoyen.

©
 C

itéo

La précollecte est assurée par des agents Urbaser.
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Emballages en métal

Briques alimentaires
et emballages carton

Tous les papiers se recyclent : 
(y compris le papier cadeau, 
en papier ou en plastique)

Bouteilles et flacons
en plastique

Tous les autres emballages en plastique :
barquettes, films, sachets, pots et boîtes, 

vaisselle jetable, plaquettes médicaments

Marc de café,
sachets de thé

Fruits, légumes (épluchures et 
abîmés), restes de repas, 

coquilles d’œufs

Mauvaises herbes,
feuilles mortes, brindilles…

Essuie-tout
et cartons non 

imprimés

Pratique ! 
Une appli gratuite 
vous guide au quotidien.

Protections d’hygiène intime, tampons hygiéniques,
serviettes et mouchoirs en papier, couches, lingettes, 

cotons démaquillants, cotons-tiges en plastique,
rasoirs jetables, pansements, nappes en papier, 

caoutchouc de bocal… 

Mégots de cigarettesMasques jetables

Vaisselles, ampoules cassées Peaux des agrumes :
orange, clémentine, citron…

Poussières, balayures,
sacs d’aspirateur, cendres,
petits déchets de bricolage

Déchets de viande et de poisson Papiers et cartons
souillés

Litières des animaux

EN VRAC 
bien vidés 

et non imbriqués

DANS UN SAC 
BIEN FERMÉ

ou dans le bac noir 
si vous ne compostez pas.
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Assainissement

Contrôle des branchements
une étape obligatoire en cas de vente

Le réseau d’assainissement des eaux usées assure la collecte et le transport des effluents jusqu’à la station d’épuration. Les 
réseaux d’aujourd’hui sont majoritairement de type séparatif, c’est-à-dire que la collecte des eaux usées et des eaux pluviales 
se fait de manière complètement distincte, dans deux réseaux séparés.

Ces dernières années, l’Agglomération du Bocage Bressuirais a engagé des études diagnostiques sur le réseau d’assainissement 
afin d’améliorer la collecte et de réduire l’apport en eaux claires parasites à la station d’épuration. Les conclusions de ces 
études mettent notamment en évidence de nombreuses anomalies sur la partie privative des branchements conduisant à 
rejeter des eaux claires (eaux pluviales, eaux de drainage…) dans le réseau d’eaux usées.
C’est pourquoi les efforts d’amélioration entrepris sur la partie publique du réseau doivent se poursuivre sur le domaine privé, et 
c’est à l’Agglomération qu’incombe ce contrôle sur notre territoire.

Des enjeux sanitaires, 
environnementaux et économiques :
• limiter la surcharge des réseaux et les rejets directs 

d’eaux usées au milieu naturel,
• fiabiliser la qualité de traitement des stations 

d’épuration (les eaux diluées rendent le traitement 
plus difficile),

• limiter les coûts d’exploitation et de maintenance 
des ouvrages électromécaniques (pompes…),

• réduire les coûts énergétiques de fonctionnement 
en limitant les volumes à pomper.

À compter du mois d’avril 2022, lors des ventes d’habitations 
situées en zone d’assainissement collectif, le contrôle des 
branchements d’eaux usées et d’eaux pluviales devient 
obligatoire.

L’objectif de ce contrôle est de s’assurer que tous les 
équipements sanitaires présents dans l’habitation sont bien 
raccordés au réseau d’eaux usées et non rejetés au milieu 
naturel. Et lorsque la rue dispose d’un double réseau, de 
s’assurer que les eaux pluviales sont correctement orientées 
pour ne pas surcharger le réseau d’eaux usées ni perturber 
le fonctionnement de la station d’épuration.

Le contrôle des branchements permettra d’éviter les 
contentieux entre vendeur et acquéreur qui surviennent 
régulièrement a posteriori de la vente. Une non-conformité 
des branchements d’assainissement ne sera pas une 
clause suspensive à la vente, mais l’acquéreur acceptera 
la transaction en sachant qu’il aura un an pour réaliser les 
travaux de mise en conformité.

En parallèle, l’Agglomération du Bocage Bressuirais est en train 
de contractualiser avec l’Agence de l’Eau Loire Bretagne pour 
permettre aux particuliers de bénéficier d’aides financières 
en cas de nécessité d’effectuer des travaux de réhabilitation 
de leur branchement d’assainissement.

Une information plus précise sur les modalités de contrôle 
sera faite prochainement auprès des professionnels de 
l’immobilier (notaires, agents immobiliers…).

Pour les maisons situées en dehors des zones desservies 
par le tout à l’égout, le contrôle de l’installation 
d’assainissement non collectif est obligatoire pour la 
vente depuis déjà une dizaine d’années.

ventilation

salle 
de bain

w.c.
cuisine

gouttière

ouvrage de 
raccordement

Réseau eaux 
usées

Réseau eaux 
pluviales
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Vous avez un projet de vente ?
Vous souhaitez en savoir plus ?
Direction de l’assainissement - 05 49 81 15 15

CONTACT



Le mot de Jérôme Baron 
Vice-Président en charge de l'habitat, du logement 
et de la transition énergétique

Le renouvellement urbain et l 'attractivité de nos centres-bourgs et centres-vil les fondent les 
principes même de notre projet de développement durable et i ls sont d’ail leurs partagés avec 
beaucoup de communes du territoire.

Ainsi, dans le cadre du programme intercommunal "Cœur de bourg, cœur de vie" et du 
Programme Local de l’Habitat animés par l’Agglomération, un nouveau dispositif d’appui à 
l’amélioration de l’habitat privé a été construit autour de deux mots-clés : accueil et attractivité.

Sur une durée de 5 ans (2022 - 2026), ce programme se déclinera dans les centres-bourgs et 
centres-villes du Bocage Bressuirais et permettra à des propriétaires occupants, des propriétaires 
de logements locatifs, des investisseurs de disposer à la fois d’un appui technique pour la définition 
de leur projet et d’aides financières complémentaires pour réaliser des travaux de réhabilitation.

Ce projet est mené en partenariat avec des communes du territoire, l’Agence Nationale de 
l’Habitat (ANAH), la Banque des Territoires et Action Logement. 

L’Espace Habitat et Énergie de l’Agglomération et l’opérateur retenu vous accompagneront 
dans la définition de votre projet et la mobil isation des financements auxquels vous pouvez 
prétendre.

©
 V

illes V
ivantes - N

ueil-Les-A
ubiers
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Pour qui ?

• Propriétaires occupants 
et primo-accédants

• Propriétaires bailleurs
• Syndicats de copropriétaires

Pour quel projet de rénovation ? 

VOUS SOUHAITEZ…
• Faire un investissement locatif dans l’ancien, 
• rénover une maison pour y habiter,
• faire des travaux de rénovation suite à une première 

acquisition,
• agrandir, apporter plus de lumière dans votre 

logement,
• embellir votre façade de maison.

Par exemple :
• Transformer une grande maison en une offre locative 

de qualité de petits appartements avec jardins,
• valoriser des annexes pour en faire une offre locative 

attractive,
• réaliser un investissement locatif dans son jardin,
• diviser sa maison pour s’installer de plain-pied au rez-

de-chaussée et créer un locatif à l’étage,
• débloquer un vacant en modélisant son potentiel 

pour de nouvelles stratégies de vente…

Où ?

En centre-bourg et centre-ville. Des périmètres 
d’intervention par commune ont été définis avec les 
partenaires. 

Consulter la carte interactive du 
programme d’aides pour savoir si votre 
bien est éligible : www.renov.agglo2b.fr.

Un dispositif porté en partenariat avec l’ANAH, la 
Banque des Territoires, Action Logement et des 
communes partenaires, pour un levier d’aides à 
l’amélioration des logements plus important.
En lien avec les politiques de revitalisation des 
centres-bourgs portées par les communes (Action 
Cœur de ville, Petites villes de Demain, démarche 
de valorisation patrimoniale…)

Les communes actuellement partenaires :
Argentonnay, Bressuire, Cerizay, Combrand, 
L’Absie, Mauléon, Moncoutant-sur-Sèvre, 
Nueil-Les-Aubiers, Saint-Pierre des Échaubrognes 
et la Chapelle Saint-Laurent.

Un programme pour l’amélioration de l’habitat privé 
en centre-bourg et centre-ville (2022-2026)
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Des conseils TECHNIQUES et 
ARCHITECTURAUX pour imaginer et 
préciser votre projet de rénovation, 

de transformation, d’extension…

C’est l’occasion de porter un regard 
neuf sur toutes les possibilités de 
transformation, de valorisation, 
d’amélioration de son logement, 
avec des projets que vous aimeriez 
pouvoir réaliser sans savoir comment, 
ou d’autres auxquels vous n’auriez 
pas pensé.

Des services gratuits
Conseils et accompagnement

Des conseils pour la RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE de votre logement

Après les premières informations et 
conseils apportés par les conseillers 
de la plateforme de rénovation 
énergétique de l’Agglomération du 
Bocage Bressuirais, un diagnostic 
technique du logement* pourra être 
réalisé par un technicien de SOLIHA 
notamment dans le cadre d’un 
dossier ANAH Sérénité.

* Suivant les conditions d’éligibilité.

Un accompagnement 
sur-mesure pour 

préciser votre projet, son 
FINANCEMENT et vous aider 

à monter votre dossier de 
demande de subvention, 

Avec l’opérateur missionné par 
l’Agglomération, une équipe 
pluridisciplinaire vous conseille et 
vous accompagne GRATUITEMENT 
et SANS ENGAGEMENT tout au long 
de votre projet.

Ses missions :
• vous apporter une expertise 

technique, juridique et 
financière personnalisée,

• proposer une simulation 
financière et préciser avec vous 
le plan de financement le plus 
adapté, 

• vous aider à constituer votre 
dossier de subvention.

1/ Des aides financières de l’ANAH, de l’Agglomération du Bocage Bressuirais 
et de la commune pour aider à l’amélioration et à la production de logements 
locatifs de qualité et abordables, à la rénovation d’immeubles en copropriété, 
à la rénovation énergétique ou à l’adaptation des logements.
(aides selon les conditions de l’ANAH)

2/ Des aides financières locales, de l’Agglomération du Bocage Bressuirais et 
des communes partenaires, pour réinvestir les cœurs de ville et de bourg pour 
accompagner la rénovation des logements dans les centres anciens : 
• l’embellissement des façades,
• la rénovation du logement suite à une première accession à la propriété,
• la transformation/restructuration d’un ou plusieurs logements anciens,
• la rénovation d’un logement dans le cadre d’un projet collectif, atypique…
• la rénovation d’un logement précédemment vacant.

=> Les aides locales dans les centres anciens sont SANS condition de ressources.

Des aides financières
selon votre logement et votre projet
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« Je suis propriétaire bailleur et je veux 
engager des travaux de réhabilitation afin 
de mettre en location mes logements »

M. et Mme Dubocage sont propriétaires d’une maison 
ancienne en cœur de bourg. Elle comprend un rez-de-
chaussée commercial, un logement locatif T1 au 1er étage, 
un T2 au 2e étage et un studio au 3e étage. Les logements 
sont inoccupés depuis plusieurs années et nécessitent des 
travaux importants en raison de leur état très dégradé.

Afin de satisfaire la demande locative, ils souhaitent 
conserver le T1 du premier étage et aménager un grand 
T3 duplex aux deux derniers niveaux. Il faut également 
prévoir la création d’un accès indépendant depuis le rez-
de-chaussée commercial.

Le coût des travaux est estimé à 138 000 € HT

Après une visite et l’expertise de l’opérateur, les 
propriétaires peuvent bénéficier des aides suivantes * : 

Rénovation énergétique 
+ bonus énergie 49 325€

Logements locatifs conventionnés 32 375 €
Sortie de vacance 
pour 2 logements inoccupés *

4 000 €
(800 € X 5 pièces)

Ravalement de façade 4 000 €
Création d‘un accès à l’étage 4 000 €
Total des subventions
(68 % du montant HT des travaux) 73 700 €

« Un jeune ménage souhaite agrandir 
son logement nouvellement acquis et 
réaliser des travaux d’amélioration »

Il y a deux ans, M. et Mme Dubois, jeune ménage aux 
revenus modestes 2, ont acheté un logement ancien 
en cœur de ville. La maison à côté de chez eux est 
inoccupée depuis longtemps et avec l’agrandissement 
de leur famille, ils s’interrogent quant à l’achat de ce bien 
et à la réalisation de travaux de rénovation.

Après un rendez-vous avec l’architecte-conseil de 
l’Agglomération, puis l’opérateur, ils décident d’investir 
pour agrandir leur séjour, créer une nouvelle chambre. 
Par la même occasion, ils veulent réaliser des travaux de 
rénovation énergétique sur la totalité de leur logement 
permettant un gain énergétique de 25 %.

Le coût des travaux est estimé à 35 000 € HT

M. et Mme Dubois peuvent bénéficier des aides suivantes * :

Rénovation énergétique 7 500 €
Sortie de vacance d’un 
logement * 1 600 €

Fusion de 2 logements 4 800 €
Mises aux normes électriques 
suite à une primoaccession 3 200 €

Total des subventions 
(55 % du montant HT des travaux) 19 100 €

Pour en savoir plus…
1/ Rendez-vous sur www.renov.agglo2b.fr pour consulter la carte interactive du programme 
d’aides et savoir si votre bien est éligible. Si vous souhaitez des précisions, contactez l’espace 
habitat et énergie.

J’AMÉLIORE 
le confort 

de mes locataires

JE M’INSTALLE 
en cœur de bourg

* Sous conditions (communes éligibles, plafond de loyers ANAH, 

conditions de ressources pour l’aide ANAH…)
2 Selon les critères établis par l'ANAH

2/ Des permanences de proximité sont aussi assurées par l’ADIL 79 
sur rendez-vous au 05 49 28 08 08 ou accueil@adil79.fr

• à Argentonnay, 1er lundi de chaque mois, de 14h à 16h,
• à Mauléon, 1er et 3e mardi de chaque mois, de13h30 à 16h,
• à Moncoutant-sur-Sèvre, 3e lundi de chaque mois, de 14h à 16h.

Quelques exemples…
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Économie

Commerces
embellissement des façades

Soutien aux projets d’embellissement des façades commerciales

Attractivité en Cœur de bourgs et de villes

Dans le cadre du programme d’amélioration du cadre de 
vie et de l’habitat porté par l’Agglomération, une opération 
" embellissement des façades " a été mise en place pour 
une durée de 5 ans. Elle vise à encourager les travaux de 
rénovation de qualité concourant à la mise en valeur du bâti 
et à l’attractivité des cœurs de bourgs et de villes du Bocage 
Bressuirais.

À travers cette opération, l’Agglomération a choisi 
d’accompagner non seulement les particuliers, mais 
également les professionnels, locataires ou propriétaires 
d’un local commercial.

Vous êtes propriétaire ou locataire d’un local professionnel ? 
Vous souhaitez rendre plus attractive votre devanture 
commerciale ?

L’Agglomération du Bocage Bressuirais et plusieurs 
communes partenaires vous accompagnent en 2 étapes 
pour mener à bien votre projet :

1/Accompagnement à la définition du projet de travaux
L’Architecte-conseil de l’Agglomération peut vous conseiller 
en amont de votre projet : composition de la devanture, 
choix des couleurs et des matériaux, positionnement de 
l’enseigne…

Des fiches conseils " Devantures commerciales et enseignes " 
sont également téléchargeables sur www.agglo2b.fr 
rubrique Économie/Accompagnement et aides financières

2/ Aide financière*
La subvention est fonction du projet et de sa localisation. 
Une subvention minimum de 20% pourra vous être accordée 
après passage de votre demande en commission. 
Un abondement de certaines communes partenaires pourra, 
sous conditions, venir en complément. 
Montant minimum de dépenses éligibles : 1 500 € HT
Montant maximum de dépenses éligibles : 10 000 € HT

> Retrouvez le détail des dépenses éligibles et des 
montants d’aide sur www.agglo2b.fr : rubrique Économie/
Accompagnement et aides financières.

*Aide conditionnée au respect des prescriptions faites par l’Architecte des 

Bâtiments de France ou par l’Architecte-conseil de l’Agglomération.

Attention : ne pas commencer les travaux avant le dépôt du 
formulaire de demande d’aide.

PROJET D’EMBELLISSEMENT DE FAÇADE À CLESSÉ 
accompagné par l’architecte-conseil de l’Agglomération

Commerce 
Badigeon 
ton pierre 

BEIGE 
DEBOURG

Habitation 
Badigeon ton 
sable mouillé

BEIGE 
CORDELIER

Bandeau de 
l’enseigne 

prolongé à la 
peinture

AVANT TRAVAUX

© 
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Les chargées de mission pourront vous donner 
plus de renseignements et vous aider à 
compléter le dossier d’aide.
Direction du développement économique 
05 49 81 19 00 - economie@agglo2b.fr

CONTACT



Savoir nager
toutes les étapes pour devenir nageur
Afin de lutter contre la noyade (deuxième cause de mortalité chez les moins de 15 ans), l’Agglomération du Bocage Bressuirais 
investit très largement dans le savoir nager des habitants du territoire avec une offre nettement supérieure à la moyenne 
nationale. En complément de l’apprentissage scolaire faisant partie du socle commun de l’éducation nationale, des activités 
adaptées sont proposées dans les centres aquatiques.

Quelques mois après la naissance (dès 4 mois), lorsque le 
bébé a reçu les premiers vaccins, les centres aquatiques 
proposent l’activité " bébé dans l’eau " favorisant le partage 
parent/enfants et permettant au bébé de : 
• connaître son corps et d’acquérir des repères spatiaux,
• maintenir et retrouver l’apnée réflexe déjà acquise dans 

le ventre de sa maman,
• découvrir le milieu aquatique,
• développer sa motricité, sa confiance et la 

proprioception.

Cette activité se déroule dans un espace spécialement 
aménagé et dédié aux bébés avec une eau chauffée à 
32 °C totalement recyclée et désinfectée, et en présence 
d’un maître-nageur dans l’eau pour vous accompagner 
dans ces découvertes.

Plusieurs créneaux sont proposés en période scolaire :
• le samedi de 8h30 à 10h30 à Cœur d’O – Bressuire,
• le samedi de 10h30 à 12h à Aquadel – Cerizay,
• le dimanche de 8h30 à 10h à Moncoutant-sur-Sèvre.

Femmes enceintes
En partenariat avec des sages-femmes indépendantes 
à Cerizay et Moncoutant-sur-Sèvre et avec le CHNDS à 
Bressuire, des séances de préparation à l’accouchement 
sont proposées permettant aux futures mamans de se 
détendre, de mieux contrôler leur respiration pour faciliter 
l’accouchement le jour J.

Dès le plus jeune âge : les séances "bébés dans l’eau"

Centres aquatiques
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LES CENTRES AQUATIQUES DE L’AGGLOMÉRATION
Les centres aquatiques proposent chaque semaine près de 
40 séances d’enseignement permettant d’acquérir le savoir 
nager, d’améliorer sa technique de nage pour se sentir 
mieux dans l’eau ou viser la performance :
• à tous les âges (à partir de 4 ans),
• pour tous les niveaux,
• à différents horaires.

Chaque apprenant ayant son propre rythme d’assimilation 
et afin de ne pas brûler des étapes indispensables, des 
apprentissages adaptés au niveau de chacun sont proposés :

Afin de connaître le niveau correspondant à son besoin, des 
tests gratuits obligatoires sont organisés chaque semaine 
dans les centres aquatiques. Chacun s’inscrit ensuite dans 
le cycle qui correspond à son niveau et à son organisation.

Des solutions adaptées pour tous 
Depuis septembre 2021, des solutions adaptées sont 
proposées aux enfants et adultes en situation de handicap 
sur les sites de Bressuire et Cerizay. 
N’hésitez pas à effectuer une demande de prise en charge 
particulière.

Des tarifs dégressifs
Afin de permettre au plus grand nombre de profiter d’un 
apprentissage par étapes, l’Agglomération réadapte ses 
tarifs "j’apprends à nager" en proposant des prix dégressifs 
en fonction du nombre de cycles.

En septembre 2022, un nouveau niveau d’apprentissage 
incluant la découverte de la natation synchronisée, du 
water-polo, du plongeon, du sauvetage aquatique en 
parallèle d’une sensibilisation au secourisme…

LES ASSOCIATIONS
D’autres solutions sont également proposées par les deux 
clubs de natation du territoire accompagnés financièrement 
par l’Agglomération du Bocage Bressuirais pour la pratique 
de la natation sportive, en loisir ou en compétition.

Sport - santé
Les activités "Aqua"
Plus de 50 cours d’Aqua sont proposés chaque semaine.
Là aussi, les cours sont adaptés aux disponibilités, aux rythmes 
et aux objectifs de chacun avec une large gamme de 
solutions : Aquadouce, Aquafitness, Deep aqua, Aquabike, 
Aquatraining

NOUVEAU CONCEPT : " AQUADYNAMIC "
Des séances d’aquafitness développées par le groupe 
Planet fitness s’apparentant aux cours LES MILLS arrivent 
dans les centres aquatiques en février.

SOIRÉES : DÉCOUVERTE " AQUA "
• le 18 mars à Moncoutant-sur-Sèvre,
• le 25 mars à Cerizay.

LA NATATION SCOLAIRE
Les centres aquatiques de l’Agglomération assurent 
plus de 5 000 créneaux scolaires par an pour plus de 
100 établissements en mettant à disposition les équipements, 
les éducateurs sportifs spécialistes de la natation et en 
permettant le transport des élèves depuis leur établissement. 

Être 
en sécurité

Codifier 
une nage

Se 
perfectionner

De la découverte de la natation à la performance
3 moyens complémentaires pour nager en Bocage Bressuirais

YOGA PADDLE
Un vendredi par mois, des soirées yoga paddle 
animées par Sylvie Schmitt, professeur de yoga.

©
 A

d
obe Stock

©
 A

d
obe Stock

)) FÉVRIER 2022 17

05 49 80 71 90 - centresaquatiques@agglo2b.fr
www.piscines.agglo2b.fr

CONTACT



Culture

Application des mesures sanitaires en vigueur.

Deux musées 
toujours plus de découvertes

Le musée L’Abbaye, nouveau pôle touristique et culturel à 
Mauléon, a déjà accueilli 6 000 visiteurs depuis son ouverture 
mi-juillet. Alors, venez vite, vous aussi, découvrir ce site qui 
retrace l’histoire du bocage, son paysage, ses cultures 
populaires, qui met en valeur les mystérieux Rochers gravés 
des Vaulx et l’atelier du cirier Vatel… 
À Bressuire comme à Mauléon, l’entrée dans les musées de 
l’Agglomération est gratuite, profitez-en !

Avec son programme d’animation ambitieux de janvier 
à juin 2022, le service des Musées vous offre de multiples 
occasions de découvrir les collections, accompagné d’une 
guide ou à l’aide d’ateliers. Conçues pour différents publics, 
ces propositions donnent des clés de lecture sur l’histoire des 
œuvres, les techniques employées à l’époque, le contexte…

Exposition " Les monstres dans l’art roman 
en Poitou-Charentes "
Du 29 mars au 1er mai aux horaires d’ouverture du Musée
Les églises romanes de la région sont fréquemment 
ornées de dragons, griffons sirènes et autres créatures 
hybrides. Ces animaux monstrueux constituent une des 
particularités de l’art roman en Poitou et en Charentes. Ils 
témoignent aujourd’hui de la pensée et de l’imaginaire 
des hommes du Moyen-Âge.

" On vous raconte " au Musée : les Cabinets de curiosité
Mercredi 30 mars de 14h30 à 15h15
Un moment pour petits et grands avec les bibliothécaires.

Nuit des Musées & Fête de l’estampe
Samedi 21 mai de 15h30 à 23h
Ateliers " gravure en taille-douce " à 16h et 20h, animés 
par l’artiste Anne-Sophie Delion (durée : 2h - dans la limite 
de 8 personnes par atelier - sur réservation).
Présentation d’estampes anciennes.
Participation de chaque visiteur au tirage d’une estampe

À BRESSUIRE

Conférence "Le patrimoine chanté en Poitou" par Jany Rouger
Samedi 9 avril à 15h
Suivi d’un goûter musical avec les musiciens traditionnels 
du Conservatoire de Musique du Bocage Bressuirais, avec 
le soutien Leader - ARCUP - UPCP - Métive.

"Sonnez les petites œuvres"
Mercredi 18 mai de 17h15 à 18h
Déambulation musicale de la classe d’éveil du 
Conservatoire de musique du Bocage Bressuirais.

Nuit des Musées - Les Fêtes médiévales de Mauléon
Samedi 21 mai de 14h à 23h 
Atelier "Enluminure" à 16h. Visite guidée à 21h.
Dimanche 22 mai de 14h à 18h 
Atelier "Crée ton sceau" à 15h30.
Présentation d’un manuscrit du XIIe siècle 
et visite guidée à 16h.

Journées nationales de l’Archéologie 
Samedi 18 et dimanche 19 juin de 14h à 18h 
Atelier taille de silex avec ArkéoFabric, rencontre avec un 
archéologue.

À MAULÉON

Les ateliers
Tout au long de l’année, les Musées de l’Agglomération 
proposent un panel d’ateliers pour les enfants à partir de 
3 ans et pour les ados/adultes. Illusion d’optique, façonnage 
du cuir, céramique néolithique, peinture, décor sur papier 
vitrail, les possibilités sont nombreuses.

Retrouvez les horaires d’ouverture et le programme des 
ateliers sur musees.agglo2b.fr.

Les évènements
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Les bibliothèques 
" le bel âge "

Le matériel d’aide à la lecture 
et des collections adaptées

Les bibliothécaires se rendront disponibles pour vous 
faire découvrir le matériel d’aide à la lecture dans votre 
bibliothèque habituelle : le matériel tournera dans les 
différents lieux lors du premier semestre. Vous pourrez 
même l’emprunter : lecteurs Daisy, loupes manuelles ou 
électroniques, pupitres de lecture, téléagrandisseur…

Vous n’avez jamais testé les livres lus ? Les éditeurs ont fait 
des efforts ces dernières années pour adapter les best-sellers, 
mais aussi des classiques, des romans pour enfant, avec une 
qualité de voix et de diction qui peuvent être un pur régal. 
Un exemple ? La saga de Harry Potter dont les premiers 
tomes ont été lus par Bernard Giraudeau : un bonheur pour 
les oreilles.

Vous pensez que les livres en gros caractères 
n’éditent que des romans d’amour ? Là encore, la diversité 
des éditeurs a augmenté ces dernières années, à tel point 
qu’il existe une librairie parisienne qui ne propose que des 
documents en corps 16. Polar, amour, terroir, Feel good ou 
prix Goncourt… Vous aurez le choix.

Dans les bibliothèques de l’Agglomération du Bocage Bressuirais, le partage et l’intergénérationnel sont au programme pour 
tous les âges. " Les vieux ça n’existe pas " déclare un graff dans l’une des expositions que nous vous proposons.

Les équipes ont travaillé sur plusieurs propositions pour adapter nos services à ce bel âge. Ces efforts sont soutenus par le Centre 
national du livre, qui participe à hauteur de 45 070 € sur les 74 580 € de coût global de ce projet.

Un programme d’animations 
aux petits oignons !

Nous voulions aussi proposer des animations pour tous les 
publics, qui parlent de la vieillesse, joyeuse, décalée, ou 
parfois sur le fil des émotions, de la mémoire. En tant que 
bibliothèque, nous avons à cœur la transmission, et celle entre 
générations nous importe donc. Musique, ateliers, spectacles : 
venez échanger, vous émouvoir et rire avec nous !

ZOOM SUR… LES PETITES AFFAIRES DE MARIE-LOUISE

Des objets de rien du tout recueillis et rassemblés par sa petite 
fille, Sophie Vinet, écriveuse et plasticienne. À leurs côtés, 
de brefs textes qui racontent avec tendresse et humour la 
personne à qui ils ont appartenu.

Ils feront l’objet d’une exposition du 15 février au 11 mars à 
Bressuire et du 16 au 30 mars à Moncoutant-sur-Sèvre.

Le 28 mars, Sophie Vinet invite chacun à venir se raconter au 
travers d’un de ces objets autour d'un atelier. (réservation 
au  05 49 72 83 03 ou bibliotheque.moncoutant@agglo2b.fr)

Les photographes de l’association Regards seront présents 
à cet atelier et tenteront d’en saisir chaque instant. Leurs 
clichés " instantanés " seront ensuite exposés à Bressuire du 
3 au 28 mai.
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Scènes de Territoire, ce n’est pas qu’une belle programmation de spectacles. Ce sont aussi de petites et grandes actions 
fabriquées en collaboration avec des artistes, des habitants, des partenaires engagés, pour inventer de nouvelles manières de 
faire et d’être ensemble !

Avec des habitants du Bocage Bressuirais 

Au-delà de multiplier des modes de rencontres conviviaux entre 
les artistes et les publics, Scènes de Territoire propose également 
à des habitants du territoire de vivre l’expérience d’une création 
avec des artistes complices. Ces créations seront présentées, 
notamment dans le cadre des Belles Escapades.

La première, intitulée Oli Park, est portée par le chorégraphe 
Gilles Baron. Cet artiste a lancé un appel à participation à des 
jeunes du Bocage Bressuirais qui ont une pratique de skate, 
de parkour, de BMX, de danse hip-hop, de slam… pour les 
mettre en scène au skatepark de Bressuire le 7 mai.

Par le partage de chants dans toutes les langues du monde 
(réunis au sein d’une sonothèque nomade réalisée par Carine 
Henry et Jérôme Bouvet) et la collecte d’autres dans le 
Bocage Bressuirais, la seconde création est une invitation à 
partager nos langues maternelles. La sonofête, qui aura lieu 
au Château d’Argentonnay le 14 mai, sera le point d’orgue 
festif de cette création itinérante et participative où vont 
résonner des chants à capella d’ici et d’ailleurs, qui seront 
suivis du concert de Ma petite, un groupe poitevin de musique 
à danser.

Regarder autrement notre territoire

L’auteur et comédien Jérôme Rouger, assisté par Fred BILLY, 
va créer le 4 juin un 2e Grand tour du Bocage Bressuirais (en 
tour-bus avec escales !) à la découverte d’une nouvelle 
histoire de notre territoire révélée par ce que nous disent 
certains noms de lieux.

L’autrice Barbara Métais-Chastanier et le musicien Marc 
Pichelin, vont arpenter les paysages du Bocage Bressuirais 
à la rencontre d’acteurs et d’habitants qui œuvrent à la 
préservation de notre environnement pour présenter le 
18 juin une cartographie sensible, textuelle, sonore, imagée… 
du Bocage Bressuirais qui rendra compte de leur Traversée.

Conseils, renseignements : 05 49 80 61 55 
L’équipe de Scènes de Territoire vous accueille au Théâtre 

de Bressuire, du mardi au vendredi de 13h30 à 18h, 
le samedi (jour et veille de spectacle) de 14h à 18h, 

45 min avant le début des représentations de spectacles. 

Abonnement en ligne possible ! 
www.scenesdeterritoire.agglo2b.fr

 NOUVEAU : suivez les coulisses du théâtre 
sur le compte Instagram @scenes_de_territoire

Ce sont près de vingt nouveaux spectacles, dans et hors les 
murs et dans toutes les disciplines (théâtre, musique, danse, 
clown…) qui composent la programmation de Scènes 
de Territoire jusqu’à l’été. Consultez la programmation et 
réservez vos places www.scenesdeterritoire.agglo2b.fr

De nouveaux spectacles à Scènes de Territoire : abonnez-vous !

Scènes de Territoire 
des créations sur mesuredes créations sur mesure
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Conservatoire de musique 
Jouez les émotions !
Parce que le silence a été pendant quelques mois le métronome de notre vie, le Conservatoire de Musique du Bocage Bressuirais 
a une folle envie de chanter à tue-tête, de souffler à plein poumon, de battre la mesure, de se laisser aller à la danse. Il vous 
invite à découvrir sa nouvelle saison musicale, qui promet d’être rythmée, riche et variée !
Distillés à travers le territoire, ces rendez-vous musicaux invitent au partage et sont le reflet d’une valeur chère au Conservatoire, 
celle du " Jouer ensemble ". 
Avec sa saison, le Conservatoire propose des concerts pour tous les goûts et dans toutes les esthétiques !

Découvrez No More Winters, son univers rock et ses chansons 
imprégnées d’accents blues, pop et folk, à la Salle Émeraude 
à Bressuire le 8 avril. Les ateliers de Musiques Actuelles et la 
Rock’School Diff’Art chaufferont la salle en première partie 
de soirée.

Le 9 avril à l’Abbaye à Mauléon, une conférence sur le 
patrimoine chanté en Poitou, suivie d’un goûter avec les 
musiciens traditionnels et d’une visite de l’Abbaye, invite à 
un voyage dans l’univers des chansons traditionnelles… 

Les Aînés en chansons feront leur retour attendu sur la scène 
de Bocapole les 18 et 19 mai. 

Le 22 mai, découvrez le bel orgue de Saint-Aubin du Plain 
avec les ensembles et les élèves de musique ancienne.

Le samedi 11 juin, la Maison des Arts en fête : en clôture de 
la semaine des Portes Ouvertes, l'atelier d'Art Le Grenier, le 
Théâtre du Bocage et le Conservatoire, animent tous les 
étages de la Maison des Arts. De 10h à 12h, profitez-en pour 
venir découvrir les instruments ! L'après-midi, laissez-vous 
emporter par les " Bulles dans l’air " soufflées par la fanfare 
LaBulKrack avec la complicité des trois Orchestres à l’École 
et les musiciens à vent du Conservatoire.

Les Trompe-Oreilles, ce chœur de jeunes qui évolue sur 
scène sans chef de chœur, fera vibrer l’église de la Forêt sur 
Sèvre le 12 juin.

Le Conservatoire propose également des veillées à danser, 
des concerts de chorales, de l’Orchestre à Cordes, Le 
Boc’heart Gospel Singers ou la Batucada.

Que vous soyez petit ou grand, artiste amateur ou 
professionnel, connaisseur ou simplement curieux, cette 
saison invite à renouer le fil de notre partition avec la scène 
et à partager avec le public les petits plaisirs de la vie.

Retrouvez le programme sur www.conservatoire.agglo2b.fr

Babillages et bulles de son

Pour ouvrir les enfants à la pratique de la musique 
dès le plus jeune âge, un nouvel atelier a vu le jour 
à la rentrée de septembre : " Babillages et bulles de 
son ". Plongez le bébé dans un bain musical à travers 
l’exploration de sons, comptines, berceuses, jeux de 
doigts…
À partager dès 6 mois avec papa ou maman !
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Bocapole 
à vos agendas !

MICHAEL GREGORIO

Vendredi 4 mars 2022 à 20h30
COMPLET

LES CACHOTTIERS

Dimanche 6 mars 2022 à 16h

GAUVAIN SERS

Dimanche 13 mars 2022 à 18h

TONY CARREIRA

Samedi 19 mars 2022 à 20h30

ALAIN CHAMFORT

Samedi 26 mars 2022 à 20h30

AMICALEMENT VAMP

Dimanche 10 avril 2022 à 16h30

CELTIC LEGENDS

Vendredi 22 avril 2022 à 20h30

MICHEL GUIDONI

Dimanche 24 avril 2022 à 17h

IDOLES 
le spectacle musical

Vendredi 29 avril 2022 à 20h30

ÉLODIE POUX

Jeudi 5 mai 2022 à 20h30

LET'S DANCE

Samedi 7 mai 2022 à 20h30

LES SENTORS

Dimanche 12 juin 2022 à 16h

MATHIEU MADENIAN

Vendredi 10 juin 2022 à 20h30

LAURIE PERET

Mercredi 22 juin 2022 à 20h30

INÈS REG

Dimanche 26 juin 2022 à 19h

Cette année encore, il y en aura pour tous les goûts 
et tous les styles à Bocapole. One man show, concerts…

DÉCOUVREZ QUELQUES DATES À VENIR !

Information et réservation : 
www.bocapole.fr

ou dans les points
de vente habituels.
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Destination Bocage Bressuirais 
un écrin de verdure à mettre en lumière
Un patrimoine culturel et historique riche, des activités pour tous les âges, une offre d’hébergements variée… le Bocage 
Bressuirais est devenu au fil des années un lieu de villégiature préservé qui séduit de nombreux touristes. Preuve en est le taux de 
remplissage des hébergements qui a atteint plus de 80 % l’été dernier.

Le saviez-vous ?

En 2014, l’Office de tourisme s’était donné comme objectif 
de faire de notre Bocage Bressuirais une destination 
d’hébergements. Objectif largement atteint ! En 2015, le 
territoire comptait 257 hébergements touristiques pour 
une capacité d’accueil de 3 334 vacanciers. À ce jour, 
380 gîtes, chambre d’hôtes… peuvent accueillir jusqu’à 
4 565 vacanciers. 

Au fil des années, les hébergeurs, profitant notamment des 
formations de l’Office de tourisme, se sont professionnalisés 
et offrent aux visiteurs de passage un accueil convivial et 
chaleureux.

Havres de paix ou lieux de retrouvailles, la richesse des 
logements proposés est un bon prétexte pour mieux 
découvrir la région.

Notre objectif…

Souhait de reconnexion à la nature et déplacements doux 
marquent un tournant dans les modes de consommation 
vers un tourisme plus vert et ancré dans les territoires. Le 
Bocage Bressuirais a tous les atouts pour tirer son épingle 
du jeu. Avec 700 kilomètres de chemins, voies vertes pour 
la randonnée à pied ou à vélo, le Bocage Bressuirais offre 
de nombreuses possibilités. Parcouru par les promeneurs 
et les randonneurs, ce réseau est un atout touristique qu’il 
convient de conforter. C’est l’un des objectifs de l’Office de 
tourisme dans les prochaines années.

L’autre enjeu fort est de développer une offre touristique 
qualitative et durable sur le territoire pour augmenter les 
durées de séjour.
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UN PROGRAMME D’AIDES
-  P O U R  R É N O V E R  M A L I N  -
EN CŒUR DE BOURG OU CŒUR DE VILLE !

EN PARTENARIAT AVEC LES COMMUNES

AVANT DE DÉBUTER VOS TRAVAUX :
VÉRIFIEZ VOTRE ÉLIGIBILITÉ SUR WWW.RENOV.AGGLO2B.FR
ET PRENEZ RENDEZ-VOUS AVEC UN CONSEILLER AU 05 49 81 19 45 !
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